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radministration n'a pas cherché
àsavoir ce qui se passait chez PubIifin

LE RÉSUMÉ
En 2014, radmlnlstratkln
wallonne a réc:upért ••

capacité de COf'I'tr6le sur
l'Intercommunale P\,iblifin.

Elle n'en a rien fait.

Pour se défendre, l'adminis-
tration affirme qu'elle n'.

pu le pouvoir d'inspection.

Elle Jug. par ailleurs lIIé-
galu les""""".tlons

des membres des comités
deMCteür.

FRANÇOIS-MVlER LEFÈVRE

Est-on face à une dMaillance institu·
tiormalliée? la co.mmission PubIifin
a.abordé jeudi le deuxième volet de
son enquête. Après avoir auditionné
l~ principaux acteur.; de Nethys et
de sa maison mère Publifin et les
présidents des comités de secteur,
les députés ont entendu jeudi la tu-
telle régionale. Véritable chien de
garde, l'a.dmÏni<itrationdes Pouvoirs
locaux a pour mission de vérifier si
le code de la démocratie est respecté
par les intercommullilles. Le scan-
dale Publifin laisse penser que cer-
tains filtres n'ont pas fonctionné.

Avant de se plonger dans les
méandres du contrôle,l'administra-

FRANCOIS-XAVIER LEFME

IIIréunion a été discrète. Quelques
heures avant le début des audi-
tions jeudi.. le procureur général de
Liège Christian De Valkeneer est
venU faire état de l'avancement du
travail judiciaire. fi est notanunent
question des perquisitions ordon-
nées par la cOlIlDÙSsiond'enquête
ily a quelques semaines. Pour rap-
pel, suite .à une dénonciation et
l'envoi d'un pro justicia par la Jus-
tice dénonçant de possibles faux
en écriture et dissimulation de

RÉACTION
ELiO DI RUPO SORT
DE SA RÉSERVE

Elia Dl RUpo sort de sa ré-
serve. Très discret sur le dos-
sier Publifin ces dernières se-
maines, le président du PS es-
time que la situation est

tion affirme que ces rémunérations
au sein des!;omités de secteur sont
illégales. «On nepeut pas rémunérer
des oJXGnt'$ ronsultatifs d'autant qtle la
prise ck décisIon aurait cffi€tre validée
par l'assemblée générale et non par le
conseil d'adm in istration de PubliJin_"

L'acte va donc au-delà de l'éthique.
L'administration suggère qu'on ré-
clame des membres du conseil d'ad-
II1ini5trationle remboursement des
sommes versées en 2015.

Kafka, OÙ es-tu?
la question est maintenant de savoir
pourquoi cette irrégularité n'a pas
été dénoncée plus tôt 1D'entrée de
jeu, Françoise Lannoy, la directrice
générale de l'administration wal-
lonne des Pouvoirs locaux, a affirmé
qu'eUe n'avait jamais entendu parler
de l'existence des comités de secteur
avant décembre 2016, date où le
SGIlldale iléclaté' «OndkDuVlld'~
teRre des cvmÎtés de secteur en déce1Tr-
bre2016. Avantœla, on n'en avaitpos
connaissance." La patronne de l'ad-
ministration refuse de parler de
faute .•<ladécision de crier les comités
de secteur a été prise pendant une pé-
riode où nous R'avîoTlS pas la tutelle,"

La ligne de défense de l'adminis·
tration s'appuie sur un méli-mélo
historique. Il faut remonter à 2009
et l'adhésion des Fourons dans la ga-

laxie Publifin Cette arrivée fait bas-
culer l'inte:n:ommunale vers un sta-
tut interrégionaL La précision est
importante car cette casquette inter-
régionale empêche la Wallonie
d'exetter un contrôle sur Pnblifin. n
faut finalement attendre mi-2014 et
un accord de coopération entre les
trois Régions pour que la Wallonie
remette la main sur le contrôle de
Publifin Entre-templi, les comités
sont créés en 2013.

Le retour ne s'est cependant pas
accompagné d'une vérification dece
qu'il s'était passé pendant cette pé-
riode de flottement, ni ce qu'il s'y

passait encore .• On ne p,eutévldem-
ment pas réécrire l'histoire. Mais l'ad-
mim'stTation n'est pas un service d'ins-
pectllJ1l. Nous ptJSOTlS Ilne tutelle sur des
actes admInistratifs." Sans plus ...

IIIsituation est d'autant plus kaf-
kaïenne que la responsable en
charge du contrôle des mandats au
sein de l'administration a affinné
hier connaître l'existence de ces co-
mités de secteur et des rémunéra-
tiom;! Mais elle ne pouvait rien dire.

De nombreux signaux eXÎstaient
pourtant.. À commencer par les
interpellations des députés qui,
entre 2010 et 2012, s'inquiétaient
aupres du ministre des Pouvoirs
locaux de l'époque Paul Furlan

(PS), de la direction lCîndustriellt'l>
prise par l'intercommunale.
l'administration n'a cependant pas

jugé bon de s'interroger sur de pos-
sibles dérives. «Mais nous n~pouvons
agir que SUT la base d'une plainte ou
d'une irutruction du ministre. Rien de
tout cela Il'est anivé.}1Un manque de
réaction que Paul Furlan devra jus-
tifier ce vendredi

On yvoit par ailleurs un peu plus
clair sur la suite des travaux. L'audi-
tion des grands fonnats politiques
est programmée avec Jean-Claude
Marcourt le 30 :mars et sUrtout les
présidents des fédérations poli-
tiques de Liège{lelibéral Daniel Bac-
quelaine, le socialiste Willy De-
meyer, le cdH Dominique Drion et
l'Ecolo Christian Noiret) le 1.4 avriL
Lors de cette même journée, les
commissaires entendront pour la
troisième fois André Gilles, le prési.
dent de Publifinl

«On découvre
rexistenee des cornll6s
de secteur en
dé<:embre 2016.)011
FRANçoiSE LANNOY
DIRECTRICE GENERALE
DE L:AOMINISTRATION
DES POUVOIRS LOCAUX

Instrumentalisationjudiciaire ?
preuves par le :management de Pu-
blifin quelques jours avant l'audi-
tion des principaux acteUrs du
dossier, les commi.ssaires ont lancé

une série de devoirs d'enquête. ou-
tre des perquisitions dam les lo-
caux de Nethys, il est également
demandé aux enquêteurs de seree-
net les comptes banearres de la 50-
ciété et d'analyser différents appels

téléphoniques,
Véritable dossier dans le dossier

Publifin, l'affaire met les députés

grave. «II y a un prt!jUtllce
consIdérabJe pour le partI».
estime-t-il dans une interview
accordée au Soir.
Alors que certains au seIn du
management de Nethys ten-
tent de charger le monde poli-
tique wr la création de!; comi-
tés de secteur, le président du
PS affirme qu'il ne connaissait
rien auparavant «des comités

dans une drôle de position: com-
ment atterrir?

Si la commission attend tou-
joun certaines pièces comme le ré-
sultat des anal~ des çomptes, les
députés s'interrogent sur la façon
de mener à. bien l'analyse de tous
ces documents. Des experts en in-
formatique vont-ils devoir être ap-
pelés afin de décrypter les ordina-

teurs? Les éléments susceptibles
d'être illégaux doivent-ils être re-
mis à la Justice?

Plus délicat, que va-t-ilse passer

de s«teur, leur fonctionne-
ment, "attitude des uns et des
autres».
F<lce au scandale, "Ho Di Rupo
considère que l'exclusion du
parti de Stéphane Moreau et
André GlUes est «enVisagea-
ble". Et s'ils ne sont pas e:!'cll,l$
par la commission de vigi-
lance du parti, «ils ne pourront
plus s/égeT dans aucune 1n5-

si rien ne pennet de prouver les
faits? L'affaire est d'autant plus
troublante que l'infonnateur ne
souhaite plus s'exprimer. Ledegré
de fiabilité du témoin poserait
même question. Cert.ai:mdéputés
ont l'impression d'avoir été instru·
mentalisés par laJusti~e à la veille
de l'audition d'André Gilles.

La Justice affirme, eUe, que le
pro justicia n'est qu'un élément
d'un dossier beaucoup plus large
pour lequel un réquisitoire contre
Stéphane Moreau est en phase de
finalisatioll.

tance du parti. C'est mon
sentiment àce stade".
Quant au salaire de Stéphane
Moreau - 1 million d'euros -,
le patron des socialistes le
juge scandaleux. "Un peu
moins de 300.000 euros, if
faudra fixer les modaJités, je
pense notamment à lapartie
variable .••
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